
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

POUR LE MÉTIER 
DE 

MÉCANICIEN OU MÉCANICIENNE 
DE SYSTÈMES DE CHAUFFAGE (BORS CONSTRUCTION) 

AU QUÉBEC 
ET LE MÉTIER DE CHAUFFAGISTE EN FRANCE 

ENTRE 

POUR LE QUÉBEC : 

LE MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE 

ET 

POUR LA FRANCE : 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ET 

L'ASSEMBLÉE PERMANENTE DES CHAMBRES DE MÉTIERS 
































